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N4aLrie de Btaye (33390)

L'an deux mrtte vingt-cinq [e 30 septembre, [e Conseil Mr-rnicipat de la Commune de Btaye

étant assembté en session ordinaire, salte du conseLl municipat, après convocation légâte

en date du 23 septembre 2025, sous la présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etâient présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI. M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M

SABOURAUD M SERAFFON, Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme
GRANGEON M. CASTETS. Mme THEUIL. Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOIOSSO. Mme
BAUDERE. M. EYMAS. M WINTERSHEIM, M MOINET, Mme SANCHEZ, M IOUBE.

Conseitters Municipaux.

Etait excusé et reorésenté par pouvoin
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etalent excusés:
Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO. Mme HOLGADO

Conformément à t'article l - 2121-15 du Code Générat des Collectivttés Territortates. Mme
GRANGEON est élue secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseiltèrs ên exercicê : 25
Consei[êrs pÿésents : a
Conseillsrs Yotânts : Z2

11 - TeaLEAu DEs EFFEc'TtFs - CRÉAnoN D'uN PosrE D'AGENT PoLwALENT DEs

Ëqu IPEMENÎS SPORTIFS

Le Conseil Munlcipal déllbère à l'unanimité

conformément à t'articte L313-1 du Code Général de [a Fonction Pubtique, les emplois de

chaque cottectivité sont créés par l'organe délibérant de [a coltectivité.

Vu [a nécessité de créer un emploi permanent d'agent polwalent des équipements

sportifs à temps comptet à raison de 35/35'è^".

Cet emptoi pourrait êïe pourvu par un fonctionnatre de catégofie c de ta fitière

technique aux grades d'adjoint technique, adioint technique principal de 2iè" classe ou

adjoint technique principal de 1è'" ctasse'

L'emptoi pourra être occupé par un âgent contractuet recruté à durée déterminée pour

une àurée maximate d'un an en cas de recherche infruchteuse de candldats stâtutaires

au vu de t'apptication de t'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction Publique.

Sa durée poura êüe prolongée, dans [a timite d'une durée tota[e de 2 ans, torsque, au

terme de ta durée fixée au 2iè'" atinéa de l'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction

Publique, [a procédure d.e yecrutement afin de pourvoir t'emptoi par un fonctionnaire n'a

pu aboutir.

l[ est proposé au conseit Municipat [a création, au tab[eau des effectifs, d'un d'agent
polyvatent des équipements sportifs aux grades d'adjoint technique, adjoint technique
principat de 2iè." ctasse ou adjoint technique principat de 1è'" classe à temps complet.



Les crédits sont préws au budget principat M5/ au chapitre 012.

La commission n"1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie [e 15

septernbre 2025 et a émis un aüs favorable.
La commission n"6 (Finances) s'est réunie [e 15 septembre 2025 et a émis un avis
favorable,

Falt et adopte à [unanlmtté ên séancG, lcs lours, mols et an susdtts :

La présente délibération peut farre l'ob/et d'un recours pour excès de pouvoir devant le lribunai Administratif de

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sâ publication et de sa réception par le représentant de i'Etal
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Pour le Maire empêché,
âùice SARRAUTE
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